
 

Le serment du jeu de paume 

Après la Révolution française de 1789, 

les députés ont voulu conserver une trace 

du serment du jeu de paume. Ils ont 

demandé au peintre Jacques-Louis David 

d’immortaliser ce moment très important 

de la Révolution. 

 

(début de la dictée) Le 20 juin 1789, les 

députés étaient réunis à 

Versailles et ont décidé de ne pas 

se séparer avant l’élaboration 

d’une Constitution. 

Le peintre montre le moment 

solennel pendant lequel les 

députés jurent de gouverner à la 

place du souverain, Louis XVI, qui 

détenait le pouvoir absolu.  

Le roi, sur son trône imposant, 

abusait de son pouvoir. Les 

Français faisaient souvent face à 



l’injustice et ont fini par se 

révolter. 

David n’a pas terminé ce tableau, 

c’est un de ses élèves qui 

l’achèvera quelques années plus 

tard. 

Convaincre – l’indépendance – 

honorable. 

 

Le 20 juin 1789, les députés 

……………… réunis à Versailles et ont 

décidé de ne pas se ………………… avant 

…………………………… d’une Constitution. 

Le peintre ……………… le moment 

…………………… pendant lequel les 

…………………… jurent de gouverner …… la 

place du ……………………………, Louis XVI, 

qui détenait le pouvoir …………………… . 

…………………………… – ……………………………… – 

………………………… 

 

 


